
Le Conseil Municipal des jeunes

(CMJ)



Le CMJ : qu’est-ce que c’est ?

- C’est le Conseil Municipal des Jeunes.

- Le CMJ est une assemblée de 24 jeunes scolarisés à
Jarnac en CM1, CM2, 6ème et 5ème.

- Les conseillers municipaux jeunes sont les porte-
parole des jeunes de Jarnac : ils représentent tous les
jeunes de la commune.



Quelles sont les missions du CMJ ?

- Défendre des idées dans l’intérêt des jeunes,

- Proposer et réaliser des projets en lien avec les 
besoins des jeunes de la ville afin de rendre la vie à 
Jarnac plus dynamique et agréable,

- Participer à la vie culturelle, sportive et 
environnementale de la commune.



Comment fonctionne le CMJ ?

- Le Conseiller Jeune est élu pour deux ans.

- Il s’engage à participer aux réunions de travail et aux séances 
du CMJ (en moyenne 1 réunion par mois).
- Il assiste aussi aux cérémonies officielles …

- Le CMJ est présidé par le Maire ou un de ses représentants et 
une animatrice.



Comment devenir Conseiller ?

 Tu dois être scolarisé à Jarnac.

 Tu dois être en CM1, CM2, 6ème ou en 5ème.

 Tu dois avoir complété la fiche de candidature et
avoir l’autorisation de tes parents.

 Tu dois mener une campagne électorale.

 Et enfin être élu par tes camarades !



Comment faire campagne ?

- Tu dois créer ton affiche électorale : Votez
pour
moi !

- Mon prénom
- Mon nom
- Ma classe

Les affiches (format A3) 
seront exposées sur les 
panneaux électoraux 
dans ton établissement. 

Mes idées et mes projets 
pour améliorer la vie de 
tous les jours à Jarnac

Elections du CMJ



Des grands thèmes pour développer des projets :

- Entraide et solidarité,

- Liens intergénérationnels,

- Environnement et développement durable,

- Patrimoine (monuments de Jarnac),

- Cadre de vie, sécurité,

- Animations culturelles, animations festives,

- Installations et animations sportives …



Comment se déroulent les élections ?

Les élections auront lieu dans ton établissement la 
semaine 47 (22 au 26 nov). 
Tous les élèves du CM1 à la 5ème vont voter.



Pourquoi venir au CMJ ?

- Apprendre comment fonctionne une commune.

-Travailler avec le Maire et le Conseil Municipal
sur des projets.

- Exprimer et défendre ses idées pour améliorer la vie
quotidienne à Jarnac et échanger avec d’autres jeunes.

- Participer aux commémorations et aux cérémonies officielles
à Jarnac.



Où trouver les documents pour candidater au CMJ ?

- Tu peux imprimer le dossier de candidature à partir du site de 
la mairie : https://www.ville-de-jarnac.fr

Ou le récupérer au secrétariat de ton établissement.

- Une fois complété, tu peux le rapporter (uniquement les 
pages 4 et 5) au secrétariat de ton établissement.

https://www.ville-de-jarnac.fr/

